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Vendredi 21 juillet, la Maison Gascogne Armagnac a reçu la plaque Vignobles & Découvertes de la part de la Présidente du CDT Destination Gers, Mme
Elodie Lanave, officialisant ainsi l'entrée dans le label de ce nouveau lieu innovant et emblématique du vignoble.

C'est la 186ème labellisation au sein de la Destination Les Bons Crus d’Artagnan®, vignobles du Gers et de la Gascogne.

En 2008 est créé le club Les Bons Crus d'Artagnan® (depôt de la marque et du logo le 3 mars 2008) = démarche de qualifcation et de mise en réseau de l'offre
oenotouristique avec des critères de selection des prestataires etablis en partenariat avec les filieres viticoles et touristiques.

Cette démarche est labellisee Vignobles & Découvertes en octobre 2014 = reconnaissance des Bons Crus d'Artagnan® comme destination oenotouristique
francaise par Atout France et le Conseil Superieur de l'Oenotourisme.

Lancé en 2009 sous l’impulsion du Conseil Superieur de l’Oenotourisme, le label national a pour objectif d’offrir plus de lisibilité au client et plus de visibilité à la
destination. Il s’appuie sur les démarches de qualité nationales ou locales dejà existantes.

Le CDT est porteur du label, avec un référent technique (le Bureau National Interprofessionnel de l'Armagnac) et un référent touristique (le Comite regional du
Tourisme et des Loisirs Occitanie).

Le label est valable 3 ans : 2 renouvellements ont été réalises dont le dernier a été validé au mois de juin 2022.

La destination presente la particularité d'être interdépartementale (Hautes-Pyrenees, Landes, Lot et Garonne, Pyrenees Atlantiques) et interrégionale (Occitanie et
Nouvelle Aquitaine).

Le CDT du Gers a donc travaillé en 2014 en étroite collaboration avec les départements pour sensibiliser et développer l'offre, et aujourd'hui pour la promotion de la
démarche.

Les appellations concernées sont :

• Armagnac,

• Cotes de Gascogne,

• Floc de Gascogne,

• Madiran – Pacherenc du Vic Bilh,

• Saint Mont.

Sont membres du club et labellisés les viticulteurs, hébergeurs, restaurateurs, sites et monuments, offces de tourisme, évènements et organisateurs de voyages
repondant à des critères d’adhésion, avec la répartition suivante pour la destination Gers  :

- Domaines viticoles : 85

- Hébergement : 33 (hotels, chambres d'hotes, gites, campings)

- Restaurants : 16

- Patrimoine : 10 (dont la Maison Gascogne Armagnac, vitrine des appellations viticoles)
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- Offces de tourisme : 14 (OT et bureaux d'information)

- structures réceptives : 4

- activités : 4

- Evénements/loisirs : 20

Soit 186 prestataires labellisés et partenaires du CDT pour la promotion du label, ce qui place les Bons Crus d'Artagnan® parmi les destinations les plus importantes
en nombre de labellisés de France.

Pour rappel, dans le Gers, un visiteur sur 2 est interessé par l'art de vivre dont la table, l'oenotourisme et le spiritourisme.

Pour les viticulteurs, 40% des ventes sont realisées en direct au domaine
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